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 Délibération n° 2020/3
Cité Éducative Vénissieux / Saint Fons - Attribution d'une subvention à la ville suite à l'appel à projets 2020 / 
2021 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 38

Date de la convocation : 22/09/20
Compte rendu affiché : 05/10/20

Transmis en préfecture : 02/10/20
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20200928-35585-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir  BOUMERTIT, M. Lanouar SGHAIER, Mme
Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia
OUVRARD,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Monia BENAISSA,  M.  Nacer KHAMLA,
Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert
NIGRA,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  Mme
Christelle  CHARREL,  Mme  Sophia  BRIKH,  M.  Karim  SEGHIER,  M.  Aurélien
SCANDOLARA,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  Mme  Aude  LONG,  M.
Maurice IACOVELLA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Yalcin  AYVALI,  Mme Fazia
OUATAH, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET,
Monsieur Frédéric PASSOT.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Véronique  FORESTIER  à  Mme  Sophia  BRIKH,  M.  Jeff  ARIAGNO  à  Mme
Samira  MESBAHI,  Mme  Nathalie  DEHAN  à  M.  Nicolas  PORRET,  M.  Yannick
BUSTOS  à  Mme  Patricia  OUVRARD,  M.  Mustapha  GHOUILA  à  M.  Maurice
IACOVELLA,  Mme  Karima  LTAIEF  à  Mme  Fatma  HAMIDOUCHE,  Mme  Camille
CHAMPAVERE à M. Yalcin AYVALI, Mme Estelle JELLAD à Mme Fazia OUATAH.
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 Rapport n° 3
Cité Éducative Vénissieux / Saint Fons - Attribution d'une subvention à la ville suite à l'appel à projets 2020 / 
2021 

Direction Enfance Education

Mesdames, Messieurs,

Le but du dispositif des Cités éducatives est d’intensifier les prises en charges éducatives des enfants et des
jeunes jusqu’à 25 ans,  avant,  pendant et  après le temps scolaire par une forte mobilisation des acteurs
éducatifs travaillant sur les quartiers prioritaires : État, collectivités, associations, habitants. Le dispositif est
piloté par un triptyque composé de la Préfecture, de l’Education Nationale et de la (ou des) Commune(s) du
territoire.

Les villes de Vénissieux et de Saint-Fons ont été labellisées par l’Etat suite à l’appel à projet. Ce dispositif
représente un levier budgétaire important soit au total 1 950 000 € sur 3 ans (2020 / 2022) pour la Cité
éducative Vénissieux / Saint Fons, donc  650 000 € par an (dont 450 000 € pour le territoire de Vénissieux) : il
s'agit de la plus grosse dotation obtenue parmi les 80 Cités éducatives labellisées de France. 

Chacune des 3 années du dispositif, comme c’est déjà le cas pour la programmation sociale de la politique de
la  ville,  cette  enveloppe financière  a  vocation  à  être  gérée  sous  forme d’appel  à  projet  en  direction  de
l’ensemble de la communauté éducative du territoire.

En 2020, l’appel à projet a été lancé par Madame le Maire de Vénissieux juste après le déconfinement, dix
acteurs  du territoire  (Education Nationale,  associations et  différentes directions de la  Commune) ont  été
sollicités :  le  total  des  demandes  de  toutes  les  structures  s’élevait,  à  réception,  le  5  Juin  à  520 000  €
correspondant  à  25  dossiers  déposés  par  l’ensemble  des  partenaires  (Associations,  Etat,  Communes,
Education nationale).

Ces demandes ont été instruites par des représentants du triptyque pilotant le dispositif et les montants finaux
attribués à chaque acteur ont été arbitrés le 25 Juin lors d’un Comité de Pilotage en présence de l’Adjointe à
l’éducation de la ville de Vénissieux, de la Déléguée du Préfet et de la Principale du Collège Michelet (chef de
file pour l’Education Nationale).

Suite à cette  instruction et  aux décisions prises par  le  comité de pilotage, les montants totaux attribués
(450 000 €) se répartissent comme suit : Communes 58,89 %, associations 24,98 %, Education Nationale
7,78%, Etat 4,36 %, Caisse des Ecoles 4 %.

De ce fait, la somme totale revenant à la Commune de Vénissieux est de 265 000 € pour l’année 2020/2021.
Un arrêté de subvention est attendu des services déconcentrés de l’Etat pour permettre à la ville de solliciter
formellement cette subvention.
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 7 septembre 2020 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à solliciter les participations de l’Etat pour les 
actions sous maîtrise d’ouvrage de la ville dans le cadre de la Cité Educative Minguettes / Clochettes ; 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de ces actions ; 
- D’imputer les recettes perçues au budget principal de la Commune, exercice 2020, au chapitre 74, nature 
74718. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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 Structure 
porteuse 

 Intitulé de l'action  Coût total 

 % de financement du 
coût total du projet par 
l'Etat dans de cadre de 

la cité éducative 

 Proposition 
du COPILde 25 

Juin 2020 
(validée 
DDCS) 

FRANCAS Formation à la démarche d'investigation et au développement de l'esprit critique 3 350

Commune / 
Pôle Educatif

Former les professionnels pour agir, prévenir et intégrer 36 000

Commune / 
GPV

Sensibilisation et implication des acteurs éducatifs territoriaux à la thématique du 
plurilinguisme : Apprendre avec plusieurs langues

10 000 100 10 000

Fréquence 
Ecoles

Super Demain Hors Les Murs 32 000 47 15 000

Commune / 
Service 

économie
Réseaux d’entreprises et actions éducatives 18 000 80 14 400

Caisse des 
écoles

Favoriser la réussite éducative des collégiens par l’accompagnement à l’orientation et la 
prévention du décrochage

27 977 64 18 000

ZUPdeCO Tutorat solidaire dans les collèges de Vénissieux 24 557 57 14 000

AFEV Démo-Campus 16 505 79 13 000

Centres 
sociaux des 
Minguettes

Si t'es mobilité, t'es engagé ! 36 980 22 8 000

Collège 
Michelet

Projet "Bol d'air" 13 000 100 13 000

Collège 
Michelet

Projet "Lycée 100% réussite" 12 000 100 12 000

Mission 
Locale

Accompagnement adapté remobilisation insertion 58 846 80 47 000

Centres 
sociaux des 
Minguettes

Collectif « COEDUCATION » 67 438 12 8 000

Commune / 
Service santé

La santé mentale, parlons-en 202 414 19 39 000

Commune / 
DUPS

Forum de prévention des conduites à risque 20 000 60 12 000

Commune / 
DSJF

Ensemble - On apprend, on grandit, on réussit 99 000 29 29 000

Commune / 
DSJF

La fabrique d'idées 240 675 12 30 000

Commune / 
DSJF

16-25 ANS : Jeunes et aussi citoyens 162 000 25 40 000

UNIS Cités Projet Néo- citoyen Minguettes 10 826 68 7 400

Commune / 
Service 
enfance

Développement d’actions partenariales et de co-éducation à destination des enfants 
âgés de 2 à 11 ans sur tous les temps de l’enfant 

93 200 12 11 000

Commune / 
Culture

100 % Education Artistique et Culturelle 358 900 3 10 000

Commune / 
DEE

 Projets d'Actions Educative (PAE) de la Cité Educative au bénéfice des établissements 
de l'Education Nationale (primaire et secondaire)

7 100 100 7 100

Collège 
Michelet

Fonds Cité Educative (2/3) 15 000 67 10 000

Etat + AMO (2/3) 29 400 67 19 600
Commune + poste coordinatrice (80 % ETP) 89 000 50 44 500

1 684 168 450 000

Méta- action 5 : Enrichir le contenu de l'offre éducative à destination des enfants et des jeunes pour améliorer le bien être à l'école et sur le quartier

Ingénierie

Total

 Méta action 1 : Travailler au renforcement d'une interconnaissance et de représentations partagées. 

18 000

Méta action 2 : Remobilisation des collégiens et lycéens exclus et / ou prédécrocheurs pour les réintégrer dans une offre éducative qualifiante et les accompagner 
vers l'insertion professionnelle

Méta action 3 : Développer pour les parents des lieux de répit, de dialogue et de promotion de leurs compétences et capacités éducatives

Méta action 4 : Conforter la capacité de prise en charge des enfants et des jeunes à besoins spécifiques sur tous leurs temps de vie

46
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